
REPUBLIQUE DU NIGER 

 

MINISTERE DE L’HYDRAULIQUE ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 

PROJET D’ALIMENTATION EN EAU POTBLE DE CENTRES SEMI-URBAINS AU NIGER 
 

Financement : Banque Arabe pour le Développement Economique en Afrique (BADEA) et le 

Gouvernement du NIGER 

 

AAOIL: N° 001/MHA/SG/DGH/UCP/2022, POUR LA REALISATION DES TRAVAUX 

DE NEUF (9) SYSTEMES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE : TRAVAUX DE 

DEUX (2) SYSTEMES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DES CENTRES SEMI 

URBAINE DANS LA REGION DE TILLABERY : 

1. Le Gouvernement du Niger a obtenu un financement de la Banque Arabe pour le 

Développement Economique en Afrique (BADEA) pour financer le Projet d’Alimentation 

en Eau des neuf (9) Centres Semi-Urbains au Niger.  Il est prévu qu’une partie des sommes 

accordées au titre de ce financement sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au titre 

du marché des Travaux d’alimentation en eau potable dans le cadre dudit financement à 

hauteur de 97.4% par la BADEA et 2.6% par l’Etat de la République du Niger ; 

 

2. Le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement sollicite des Offres sous plis fermé de 

la part des Soumissionnaires éligibles pour exécuter les travaux d’Alimentation en Eau 

Potable dans les (9) Centres semi-urbains.  

 Cet appel d’offres est limité aux entreprises Arabes, Africaines ou 

Groupements d’entreprises Arabo-Africains. 

   Le délai de réalisation est : Dix (10) mois y compris un (01) mois de mobilisation 

3. L’appel d’offres se déroulera conformément aux procédures d’Appel d’offres international 

spécifiées dans la publication de la Banque Arabe pour le Développement Economique en 

Afrique (BADEA), et est ouvert aux entreprises Arabes, Africaines et/ou Groupements 

Arabo-africains qui répondent aux critères d’éligibilité tels que définis dans le Dossier 

d’Appel d’Offre. 

4. Les Soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès de 

la Direction des Marchés Publics et des Délégations de Service Public du Ministère de 

l’Hydraulique et de l’Assainissement  et prendre connaissance des documents d’Appel 

d’Offres à la Direction Générale de l’Hydraulique ou à l’Unité de Coordination du Projet 

sis au Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement – Niamey, tous les jours 

ouvrables de 08 heures à 13 heures le matin et de 15 heures à 17 heures 30 minutes dans 

l’après-midi à partir de la date de publication du présent  avis, aux adresses suivantes : 

Monsieur Abdou Moumouni MOUSSA, Directeur Général de l’Hydraulique BP 257 

Niamey – Niger, Tél: + 227 96 97 51 90 EMAIL : koumoussa@yahoo.fr 

Ou à :   

Monsieur Boubakar Magagi Dadinkowa, Coordonnateur du Projet, 

 Niamey- NIGER Tél: + 227 96 48 72 72 EMAIL : bomagagi@gmail.com 

 

  

5. Les spécifications de qualification comprennent (Voir DAOIL):       

mailto:bomagagi@gmail.com


6. Le Dossier d’appel d’offres complet en français peut être acheté par les soumissionnaires 

intéressés à l’adresse ci-dessous contre paiement d’un montant non remboursable de Cinq 

Cent Mille (500 000) Francs CFA. Le paiement sera effectué par caisse ou par chèque 

certifié libellé au nom de DILLE MAMANE, Directeur des Marchés Publics et de 

Délégation des Services Publics du Ministère de l’Hydraulique et de 

l’Assainissement. Le Dossier d’appel d’offres sera retiré au Ministère de l’Hydraulique 

et de l’Assainissement, à la Direction des Marchés Publics et de la Délégation des 

Services Publics (DMP/DSP), BP. 254 NIAMEY (République du Niger). 

EMail : dmpdspmha@gmail.com 

7. Les Soumissions devront être déposées à l’adresse ci-dessus au plus tard le Jeudi 16 mars 

2023 à 10 heures 00 mn. Heure locale (TU + 1). Les dépôts électroniques ne seront pas 

admis. Les soumissions présentées hors délais seront rejetées. L’ouverture des offres aura 

lieu en séance publique dans la salle de réunion du Ministère de l’Hydraulique et de 

l’Assainissement, le même jour à 10h30 heures locales (TU + 1) en présence des 

représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister. Toutes les offres doivent être 

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Vingt-cinq millions 

(25 000 000) Francs CFA 

 

Fait à Niamey, le 19 janv. 2023 

 

 

Le Secrétaire Général 

 

 

MOUSSA Maman 
 

 
 


